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INNOV’ECO stimule et rend visible les réponses entrepreneuriales inno-

vantes, créatrices de richesse et d’emplois compétitifs, en apportant le lien man-

quant sur le territoire entre les acteurs clé de l’éco-innovation. Sous la forme d’un

carrefour de rencontres et de débats organisé tous les trois mois, les collectivités

peuvent y dialoguer avec les entrepreneurs qui ont accès sur un même lieu aux

forces de R&D du territoire, aux investisseurs, aux spécialistes de l’accompagne-

ment des entreprises innovantes, aux donneurs d’ordre… 

Prochaine rencontre le jeudi 8 décembre, sur le thème « Environnement & TIC-IT

for green cities » - Cité de l’Architecture et du Patrimoine à Paris. 

Pour en savoir plus : www.innoveco-paris.com

Peut mieux faire...L’Ile-de-France mise  sur les éco-activités

tences, recherche et développement.
Cinq sous-filières ont d’ores et déjà été
identifiées. Deux sont considérées
comme mature : l’eau  et les déchets, les
trois autres possèdent  un  fort potentiel
de développement : l’efficacité énergé-
tique bâtiment (rénovation thermique) –
les énergies nouvelles et les éco-TIC
(dispositifs intelligents qui permettent de
réduire les impacts de l’activité humaine
sur l’environnement). 

Apporter des réponses inno-
vantes
Au final, il s’agit d’apporter des réponses
innovantes et créatrices de valeur pour
le territoire aux grands défis environne-
mentaux du moment (énergie –climat-

ressources) et à la mutation profonde
d’une économie contrainte de réduire sa
dépendance aux énergies fossiles et ses
atteintes à la biosphère. Autant de gise-
ments de croissance, de création de nou-
veaux métiers et d’emplois difficilement
délocalisables. Les champs d’application
sont multiples dans la région, qu’il
s‘agisse des espaces naturels où les
technologies  de l’agriculture durable ré-
pondent aux besoins croissants des
terres agricoles qui représentent près de
578 000 ha, ou de la gestion des déchets
(8 709 kt/an) dont 50 % ne bénéficient
encore d’aucune valorisation. 

112 000 emplois : 
•  35 000 emplois directs au cœur de la filière (éco-

industries, déchets, chaleur, eau)
•  34 000 emplois dans les éco-constructions

(métiers du bâtiment)
•  43 000 emplois dans les activités de conseil

et d’ingénierie 
•  300 centres de recherche publics et privés
•  170 centres de formation spécialisés

(Source : Conseil régional Ile-de-France)

Effigenie est une jeune entreprise innovante dont
le métier est de concevoir et déployer des systèmes
de régulation thermique (chauffage ventilation et cli-
matisation). Lauréate du tremplin PME d’INNOV’ECO,
en mars dernier, la société propose une solution inno-
vante qui permet au bâtiment d’anticiper tous les phé-
nomènes climatiques et ainsi d’initier une stratégie
spécifique au bâtiment pour adapter les consomma-
tions aux besoins réels. « Le bâtiment intelligent doit
concilier la technologie et l’humain, la vision de l’ar-
chitecte avec celle de l’ingénieur », commente Camille
Thiriez son dirigeant.

Naskeo dont le site francilien est implanté à Mala-
koff, a été créée en mai 2005 et compte une vingtaine
de salariés. Son cœur de métier est la valorisation
énergétique des déchets par méthanisation, « une
transformation en biogaz, qui sera à son tour trans-
formé en électricité, en chaleur, en carburant, une
source d’énergie disponible pour la collectivité », pré-
cise Sylvain Frédéric le directeur R&D. Ingénium, son
nouveau procédé de méthanisation développé avec
l’INRA de Narbonne, permet de récupérer davantage
d’énergie à partir d’une même unité de déchets, par
recyclage des résidus issus de la méthanisation (le di-
gestat solide) sous forme d’azote et de phosphore, uti-
lisables sous forme d’engrais dans l’agriculture. 

De jeunes pousses
innovantes

Recyclage du plastique.

Unite de tri des dećhets.

Dossier de Philippe Sclavon
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ble s’essouffler. « De 250 postes l’an
dernier, nous n’en avons plus qu’une
centaine », commente David Ascher, le
directeur du site. Secouée par des chan-
gements de réglementation, l’industrie
photovoltaïque a enregistré ses premiers
licenciements, avec 70 suppressions de
postes chez Photowatt en Isère et la dé-
localisation de 160 emplois de produc-
tion en Chine. Dans le même temps,
l’industriel Bosch a lui préservé 460 em-
plois à Vénissieux en convertissant son
usine à la production de panneaux pho-
tovoltaïques à partir de l’année pro-
chaine.

A l’heure des mutations
Bien difficile d’y voir clair dans un
contexte de mutation de notre économie
accentué par la crise. Une chose est
sûre, la croissance verte aura un impact
sur de nombreux métiers. D’ici 2020, 900
emplois seront détruits dans le raffinage,
5 000 dans la sidérurgie et 14 000 dans
le papier-carton selon les prévision-
nistes. Et la création de
600 000 emplois, sur la même
période, avançait par Jean-
Louis Borloo, alors ministre de
l’environnement reste encore
floue. Parmi les secteurs les
plus en pointe, le BTP est
boosté par la performance
énergétique. Mais que devien-
dront les 200 000 emplois ainsi
générés une fois  les bâtiments
mis en conformité ? Pour facili-
ter les transitions profession-
nelles, Georges Asseraf,
auteur d’un rapport sur l’orga-
nisation des formations, remis
à Nathalie Kosciusko-Morizet
en juillet, estime qu’il faut
« identifier l’intensité du vert
dans les différents secteurs

Près d’un million d’emplois
« verts », c’est ce que vient de re-
censer le ministère de l’Ecologie

parmi quelque 28 millions d’actifs en
France. Derrière ce bilan flatteur, se
cachent des disparités et les premiers
signes d’essoufflement dans certaines
activités.
Pas plus de 1 500 postes à pourvoir sur
le site spécialisé Emploi-environne-
ment.com, soit une trentaine de plus
qu’en 2010. Si certains secteurs
comme la gestion des déchets restent
porteurs, l’élan des énergies renouve-
lables en matière d’embauches sem-

Les emplois se   mettent au vert ?

Bâtiment HQE-
Zac bord de Seine-

Issy-Moulineaux (92).

Poste de control̂e d'une usine 
de traitement des dećhet̂s.

Objectif : 
obtenir un gain 
de 20 % en effica-
cité énergétique
d’ici 2020 en 
agissant sur les
sources principales
que sont 
le résidentiel 
tertiaire, les trans-
ports, l’industrie et
le secteur agricole.
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pour organiser les diplômes et les certi-
fications professionnelles ». Les rappro-
chements des savoir-faire vont se
multiplier. Déjà la biodiversité est prise
en compte dans l’apprentissage de l’ur-
banisme, la gestion des déchets est
comprise dans les formations au BTP et
les ingénieurs doivent désormais analy-
ser les cycles de vie des produits.

Accompagner le changement
Pour accélérer les adaptations néces-
saires à une autre façon de produire,
construire et travailler, un plan national
se focalise sur les 11 filières les plus
concernées par les créations ou les
transformations d’emplois (transports,
automobile, énergies renouvelables,
eau-assainissement-air-déchets, métiers
du bâtiment, agriculture et forêts, sys-
tèmes éco-électriques, raffinage-carbu-
rants-chimie verte, tourisme, métiers de
la mer, biodiversité-services écolo-
giques). Il s’agit de faire évoluer les for-
mations initiales et continues, quels que
soient les niveaux de compétences des
métiers manuels aux ingénieurs. Pour
renforcer la mobilisation et impulser

concrètement le développement des mé-
tiers verts, sept conventions de partena-
riats ont été signées avec le ministère de
l’Ecologie, à l’issue des premières ren-
contres nationales des métiers de l’éco-
nomie verte qui se sont
tenues en juin dernier. 

Les emplois se   mettent au vert ?

Renforcer notre efficacité
énergétique

Selon l’Agence internationale de l’énergie,
« la maîtrise de la demande énergétique
représente 50 % de l’effort en matière de
réduction des émissions de gaz à effet de
serre ». C’est l’outil le plus efficace pour ré-
duire notre dépendance énergétique, amé-
liorer la compétitivité des entreprises et
augmenter le pouvoir d’achat des mé-
nages, selon le ministère de l’Ecologie qui
a lancé une vaste réflexion sur le sujet.
Objectif : obtenir un gain de 20 % en effi-
cacité énergétique d’ici 2020 en agissant
sur les sources principales que sont le ré-
sidentiel tertiaire, les transports, l’industrie
et le secteur agricole. Trois groupes de tra-
vail planchent actuellement sur la réduc-
tion de la facture énergétique des ménages
–l’amélioration de la compétitivité des en-
treprises et le rôle moteur et l’exemplarité
de l’Etat en matière d’efficacité énergé-
tique. Ils rendront leurs conclusions en no-
vembre, pour une validation du plan
d’actions en décembre et une mise en
œuvre des premières mesures en 2012.

Electricité : 
La France reste un des pays
les moins chers 
Les entreprises françaises figu-
rent parmi celles qui paient le
moins cher leur électricité dans
le monde, selon le cabinet de
conseil NUS Consulting. Les in-
dustriels italiens et allemands
sont les moins bien lotis. Un client industriel
français paie son courant 6,70 centimes par
kWh en moyenne, soit la moitié de ce qu’il
coûte à un industriel allemand qui l’achète
12,94 centimes. Alors que la France est la moins
chère derrière le Canada, l’Afrique du Sud et les
Etats-Unis, l’Allemagne se place en effet au
deuxième rang des pays les plus onéreux, juste der-
rière l’Italie où le prix du kWh est de 13,74 cen-
times. Même la hausse moyenne des prix de 10 %
imposée aux entreprises entre juin 2010 et juin
2011, pourrait presque passer pour un privilège au
regard des augmentations recensées à l’étranger :
+ 25 % en Allemagne ou en Finlande, autour
de + 28 % en Afrique du Sud…

‘‘‘‘suppressions de postes 
chez Photowatt en Isère 
et la délocalisation 
de 160 emplois de production 
en Chine. 

>

Unite de traitement 
des pollutions Seine Aval 

Yvelines.

Extension station d'eṕuration
des eaux de Cergy Neuville (95)

cout̂ 60 millions €

La ZAC des Docks à Saint-Ouen, propose 
du tertiaire HQE.
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Quel regard portez-vous sur le
plan filière éco-activités récem-
ment lancé par la Région Ile-de-
France ?
C’est un plan ambitieux  (1,5 mil-
lion d’euros sur 3 ans) qui va per-
mettre de structurer la filière des
éco-activités pour renforcer le dé-
veloppement et la visibilité des en-
treprises dans ce secteur d’activité
en créant de la synergie autour des
différentes initiatives éparses  exis-
tantes. Les éco-activités réalisent
un chiffre d’affaire de 17 milliards
d’euros en Ile-de-France*, soit 47 %
du chiffre d’affaire réalisé en
France*. L’engagement et le savoir
faire des entreprises de notre ré-
gion à apporter des réponses aux
enjeux mondiaux en termes d’envi-
ronnement d’énergie et de climat
doit  être soutenu. C’est important
pour l’économie de notre région et
de notre pays.

L’économie verte vous apparaît-
elle aussi porteuse d’emplois
qu’annoncé ?
Les éco-entreprises franciliennes
représentent 112 000 emplois dont
43 000 liés au conseil, a l’ingénie-
rie environnementale et à l’effica-

cité énergétique*. Elles sont a
mêmes de créer des emplois qui
nécessitent des qualifications éle-
vées, comme dans le cadre de la re-
cherche & développement, mais
aussi des emplois  qui demandent
peu de qualification, notamment
dans les domaines du recyclage par
exemple. C’est certainement un élé-

ment de réponse potentiel aux pro-
blèmes de chômage que nous
connaissons, car là aussi sur l’aspect
social, la filière des éco-activités s’ins-
crit dans le développement durable.

Comment mieux accompagner
la croissance des entreprises in-
novantes sur ce secteur ?
Ce secteur comporte beaucoup de
PME et l’innovation et la R&D de-
mande de l’argent et du temps, il est
donc nécessaire de les aider à accé-
der aux financements. Elles ont aussi

besoin  d’être accompagnées à l’in-
ternational et en matière de forma-
tion et de communication.

Quels sont les principaux dos-
siers sur lesquels vous entendez
porter votre action dans les pro-
chains mois ?
En qualité de nouveau Président de
la commission environnement du
MEDEF Ile-de-France, je vais m’atta-
cher à redonner vie à cette com-
mission qui ne s’est pas réunie
depuis 2005, afin d’apporter notre
contribution à la réflexion et aux
projets relatifs aux enjeux de notre
région. Et,  en qualité de Directeur
du Département Santé Sécurité En-
vironnement de L’union des Indus-
tries Chimiques d’Ile-de-France, je
vais mettre en place les premiers
« Trophées Chimie Responsable »
qui valorisent et récompensent les
entreprises pour leurs démarches,
actions, réalisations remarquables
et innovantes en matière de Santé,
Sécurité, Environnement, ou encore
en matière Sociale ou Sociétale. La
cérémonie de remise des Trophées
se tiendra le 17 novembre 2011
dans les locaux de la FFB à Paris.
*Source : Agence régionale de développement.

Christophe Gosselin, 
Président de la commission Environnement 
du MEDEF Ile-de-France

entretien

Les éco-entreprises franciliennes 
représentent 112 000 emplois

dont 43 000 liés au conseil,
a l’ingénierie environnementale 

et à l’efficacité énergétique*. 
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Christophe Gosselin, 
Président de la commission Environnement 
du MEDEF Ile-de-France
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11eerr ttrroopphhééeess  
««  CChhiimmiiee  RReessppoonnssaabbllee  »»

S
’appuyant sur le code de bonne conduite « Responsible Care » initié par la profession, les
organisateurs entendent bien démontrer l’implication  du secteur dans un vaste mouve-
ment de progrès continu en matière de sécurité, de santé et d’environnement. « Les pro-

duits chimiques sont hélas plus considérés comme des dangers potentiels que des éléments
contributeurs au bien être de chacun. Pourtant nos entreprises s’imposent des normes et des dis-
positions réglementaires drastiques qui leur ont permis de faire d’énormes progrès en matière de
protection , qui limitent considérablement l’impact de leurs activités sur leur environnement »,
souligne ainsi Guy de Gaulmyn, Président de l’UIC Ile-de-France. Ouverts à toute entreprise
adhérente des UIC Ile-de-France ou Centre, signataire du Responsible Care (au niveau natio-
nal ou mondial) ou qui souhaite s’engager dans cette démarche, ces trophées récompensent
les actions menées par les entreprises dans quatre catégories.

Trophée Santé : améliorer la santé des salariés, la qualité de vie au tra-
vail, la santé autour du site, les impacts santé liés aux produits, etc.

Trophée Sécurité : améliorer la sécurité des salariés, des riverains,
et/ou des installations, etc.

Trophée Environnement : réduire l’impact environnemental de
l’entreprise, de son activité, ou de ses produits.

Trophée Intégration locale : ancrer localement son établisse-
ment au sein de sa commune, de sa région, etc.

Un  5ème trophée intitulé « Trophée Coup de cœur » récom-
pensera une entreprise encore non signataire du Responsible Care
dont la démarche, l’action ou la réalisation originale mise en place
vise à améliorer la santé, la sécurité, l’environnement ou son inté-
gration locale dans le même esprit que celui des 4 premiers Tro-
phées. 

Le 17 novembre prochain, grâce au soutien par-
ticulièrement actif du MEDEF Ile-de-France qui a
voulu ainsi marquer son intérêt pour l’initiative,
c’est en présence de Daniel Canepa, Préfet de la
Région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, en
charge du Plan Régional Santé Environnement,
que seront remis ces premiers trophées. Le signe
d’une reconnaissance appuyée des autorités
pour cette démarche continue d’amélioration des performances.

C’est le vrai visage de
la chimie que l’UIC

Ile-de-France et l’UIC
Centre souhaitent

valoriser à travers ces
trophées : celle d’une

industrie engagée
dans une démarche

de progrès et 
de responsabilité. 

Cérémonie de remise des trophées
« Chimie Responsable » 

Jeudi 17 novembre 2011 
à 15h00 dans les locaux 

de la Fédération Française 
du Bâtiment Grand Paris

(salle Pradeau) - 
10 rue du Débarcadère - 

75017 Paris.
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les données sont a minima doublées pour éviter les pertes
et les « data centers » sont hautement sécurisés et
évolutifs. Enfin, toutes les opérations sont tracées. 

QQuueellss  ssoonntt  lleess  oobbjjeeccttiiffss  ddee  DDIIGGIIPPOOSSTTEE  ssuurr  ccee
mmaarrcchhéé  eenn  eexxppaannssiioonn  ??
Nous souhaitons nous positionner comme un acteur
majeur de ce marché émergent, en tant qu’opérateur ::

•• ««  cceennttrraalliissaatteeuurr  »» ddeess  fflluuxx,,  vvuu  ddeess  3300  mmiilllliioonnss  ddee  ffooyyeerrss
ffrraannççaaiiss

•• ««  iinnttééggrraatteeuurr  »» dd’’ooffffrreess  mmiixxtteess  ppaappiieerr  //  nnuumméérriiqquuee

Nous avons déployé une stratégie d’amorçage du marché
focalisée, notamment avec la mise à disposition des
particuliers de flux de courrier « à valeur ajoutée »
comme les relevés de compte ou les bulletins de paie et
autres documents RH. En partenariat avec ADP, HR
Access et Sopra nous sommes le leader en ce domaine,
avec 7 millions de salariés auxquels nous proposons la
transmission du bulletin de paie numérique et son
archivage, des contrats de travail, attestations de salaire
et justificatifs divers pour une cinquantaine d’entreprises
dont La Poste, la Redoute, la MAIF, Acadomia…, mais
aussi des PME.  

L’univers de « l’Internet de confiance » doit être l’occasion
de développer la relation client, en proposant des services
à valeur ajoutée comme la gestion des finances
personnelles ou des alertes pour le paiement en ligne des
factures, et en affinant les stratégies pour chacune des
cibles visées par une segmentation plus fine.

PPoouurr  eenn  ssaavvooiirr  pplluuss  ::  wwwwww..llaappoossttee..ffrr//ddiiggiippoossttee

QQuueellss  ssoonntt  lleess  pprriinncciippaauuxx  aavvaannttaaggeess  ddee  llaa
ddiiggiittaalliissaattiioonn  ppoouurr  lleess  eennttrreepprriisseess  ??
La société numérique est un formidable accélérateur des
échanges, que ce soit au sein des entreprises ou avec leurs
clients et fournisseurs. Ces flux d’informations doivent être
maîtrisés et leur intégrité garantie pour offrir un service de
qualité en toute simplicité et sécurité. Il faut permettre aux
entreprises d’exploiter au mieux et en toute confiance les
nouveaux usages du canal numérique, comme l’envoi de
documents ayant la valeur d’original électronique. 

QQuuee  pprrooppoossee  llee  sseerrvviiccee  DDIIGGIIPPOOSSTTEE  eenn  llaa
mmaattiièèrree  ??
Une optimisation des process et des coûts, puisqu’en
quelques clics, DIGIPOSTE permet de traiter, classer et
partager tous les documents numériques choisis par le
destinataire à qui l’entreprise s’adresse par ce canal. C’est
tout à la fois une boîte aux lettres numérique où le
destinataire reçoit de façon centralisée ses documents, un
coffre fort électronique pour les conserver en toute
sécurité durant la durée légale et des espaces de partage
pour les proposer à ses divers interlocuteurs, sachant que
La Poste certifie l’intégrité des documents en provenance
des entreprises raccordées à DIGIPOSTE.
C’est un service « 3 en 1 » gratuit pour le particulier qui
ouvre son compte.

JJuusstteemmeenntt  ddee  qquueelllleess  pprrootteeccttiioonnss  bbéénnééffiicciieenntt  lleess
ddoonnnnééeess  ddee  vvooss  cclliieennttss  ??
Avant tout la pérennité des données. Le coffre fort
numérique garantit que le document ne sera pas altéré et
restera lisible sur toute la durée de la conservation, quelles
que soient les évolutions technologiques. Quant à la
confidentialité, elle est assurée par un cloisonnement des
données, auxquelles seul l’abonné peut accéder. Toutes

Z o o m  s u r. . .
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DDIIGGIIPPOOSSTTEE,,  llaa  ssoolluuttiioonn  nnuumméérriiqquuee  
ppoouurr  ooppttiimmiisseerr  vvoottrree  rreellaattiioonn  cclliieenntt
LLaannccééee  aauupprrèèss  dduu  ggrraanndd  ppuubblliicc  eenn  mmaarrss  ddeerrnniieerr,,  DDIIGGIIPPOOSSTTEE  ppeerrmmeett  aauuxx
eennttrreepprriisseess  dd’’ooppttiimmiisseerr  lleeuurrss  fflluuxx  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn  eett  ddee  ddéévveellooppppeerr  llaa
rreellaattiioonn  aavveecc  lleeuurrss  cclliieennttss  ccoommmmee  aavveecc  lleeuurrss  ssaallaarriiééss..  DDIIGGIIPPOOSSTTEE  aa  ddééjjàà
ccoonnqquuiiss  pplluuss  ddee  110000  000000  aabboonnnnééss  eett  eenntteenndd  bbiieenn  ddeevveenniirr  llee  ssttaannddaarrdd  ddeess
éécchhaannggeess  nnuumméérriiqquueess  ssééccuurriissééss  ddaannss  llee  ddoommaaiinnee  BBttooCC..  RReennccoonnttrree  aavveecc
ssoonn  ddiirreecctteeuurr  ccoommmmeerrcciiaall,,  EErriicc  BBaauuddrriillllaarrdd..

Eric Baudrillard,
directeur commercial 
de DIGIPOSTE
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Votre prédécesseur avançait la création de
600 000 emplois verts d’ici 2020, où en est-on au-
jourd’hui ?
La mention de 600 000 emplois verts d’ici à 2020 était
extraite d’un rapport indépendant commandé au Bos-
ton Consulting Group ; mais je ne veux pas que l’enjeu
majeur que représente pour la France la croissance
verte soit réduit à ce calcul, par ail-
leurs assez contestable.
L’étude mélangeait la création nette
d’emplois, les emplois traditionnels
transformés par le processus de ver-
dissement de notre économie, et
tous les emplois qui peuvent avoir un
impact sur l’environnement. Ce chif-
fre ne veut en définitive pas dire
grand-chose. Il embrasse tellement
qu’il ne peut-être un baromètre de la
croissance verte.

Ce que je retiens plutôt, c’est que ces 600 000 emplois,
dont l’immense majorité ne sont pas, je le répète, des
créations nettes d’emplois, n’existeraient plus en 2020
si nous ne continuions pas résolument à mettre en
œuvre le Grenelle de l’environnement. 
Mais cela ne veut pas dire qu’il n’y a pas de création
nette d’emplois. Les éco-industries, qui représentent

en France près de 500 000 emplois, sont un secteur
qui embauche toujours (+3% par an) même dans un
marché du travail morose. J’y vois un encouragement
et un motif d’espoir pour tous.

Eric Besson a demandé à RTE d’étudier un scéna-
rio de décroissance du nucléaire à l’horizon 2030.

Est-ce un changement de doc-
trine ? 
Ce n’est pas un changement de
doctrine. La France n’est déjà plus
dans une politique de tout nu-
cléaire. Notre politique énergé-
tique, avec le Grenelle de
l’environnement, repose sur un
mix entre des énergies renouvela-
bles et du nucléaire, associé à une
réduction de la consommation

d’énergie. C’est en combinant ces trois ressorts que
l’on pourra faire face aux enjeux majeurs auxquels nos
sociétés sont confrontées, comme l’accès à l’énergie
pour tous, la lutte contre le changement climatique et
la protection de l’environnement. 
A la demande du Premier ministre, le gouvernement a
lancé une Commission chargée d’établir d’ici janvier
2012 différents scénarios pour l’énergie en France à
horizons 2030 et 2050. L’objectif est d’explorer plu-

entretien

Nathalie
Kosciusko-
Morizet
Ministre de l’Ecologie,
du Développement durable,
des Transports et 
du Logement

‘‘ ‘‘La France
n’est déjà plus

dans une politique
de tout nucléaire.
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sieurs voies possibles, parmi lesquelles la possibilité
d’aller vers une sortie progressive du nucléaire d’ici
2050 voire 2040. 

L’appel d’offres pour les cinq premiers parcs fran-
çais éoliens a été lancé, quels sont les objectifs de
la France en la matière ?
Ce premier appel d’offres porte sur la construction
d’une capacité maximale de 3GW dans cinq zones :
Fécamp, Saint-Brieuc, Saint-Nazaire, Courseulles-sur-
Mer et Le Tréport. L’objectif est d’atteindre 6 GW à
l’horizon 2020, ce qui représente 3,5 % de la consom-
mation de notre pays. L’enjeu pour la France est dou-
ble : respecter les engagements du Grenelle de
l’environnement de consommer 23 % d’énergies d’ori-
gine renouvelable en 2020, et permettre la création de
dizaines de milliers d’emplois sur le sol national. Je suis
convaincue que nous pouvons créer une filière d’ex-
cellence. D’abord parce que l’on a les technologies et
les compétences. Ensuite, parce que l’on  demande aux
industriels de mobiliser les infrastructures portuaires,
d’associer un tissu de PME, de présenter des engage-
ments de développement social. En parallèle, avec le
grand emprunt, on investit  pour l’avenir dans la re-
cherche, avec un appel à projets « grand éolien »
lancé  en août. Donc on soutient la création d’une in-
dustrie en même temps. Notre objectif, c’est, à partir
d’un marché national, de faire de l’export. Il y a un
marché de 40 gigawatts déjà prévu en 2020, rien qu’en
Europe.

La qualité de l’air est un point
noir de notre région, quelles
sont vos initiatives pour remé-
dier à cette situation ?
Les pollutions aux microparticules
sont responsables d’une diminution
de 8 mois de l’espérance de vie des
français. Les réduire représente donc
un enjeu majeur de santé publique. 
Pour reconquérir la qualité de notre
air, le gouvernement a mis en place un plan particules
visant à réduire les sources de pollution émises dans
les différents secteurs : routier, logement, agricole, in-
dustriel. Par exemple dans le domaine industriel, il
s’agit de diminuer les valeurs limites d’émission des
installations de combustion. Nous encourageons éga-
lement, via un crédit d’impôt de 40%, le renouvelle-
ment des chaudières à bois par des appareils plus

performants et moins émetteurs. Dans le secteur rou-
tier, l’entrée en vigueur de la norme Euro 5 au 1er jan-
vier 2011 participe également à  lutter contre ces
polluants, mais les effets se feront sentir à moyen-long
terme, le temps de renouveler le parc. A plus court
terme, dans les villes les plus polluées, nous encoura-
geons les collectivités locales à mettre en place des
zones d’action prioritaires pour l’air (ZAPA) qui per-
mettent de restreindre la circulation aux véhicules les
moins polluants.

Vous lancez un plan d’actions pour gagner en ef-
ficacité énergétique, quelles en sont les grandes
orientations ? 
L’efficacité énergétique est le troisième pilier de notre
politique énergétique, à côté de l’essor des renouvela-
bles et du nucléaire. Elle signifie du gain sur la facture
des ménages et un gain de compétitivité pour les en-
treprises, en même temps qu’une réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre. Véritable vivier de
nouvelles technologies, l’efficacité énergétique est
aussi une opportunité de croissance et de nouveaux
emplois. 
C’est pourquoi j’ai installé en juin une table ronde sur
ce sujet. L’objectif est d’accélérer le mouvement du
Grenelle de l’environnement pour atteindre, voire dé-
passer, les 20 % d’efficacité supplémentaire en 2020.
Cette concertation doit déboucher sur un grand plan
qui sera présenté mi-décembre.

Plusieurs mesures sont examinées.
Parmi les propositions, un premier
axe est d’éviter les gaspillages inu-
tiles, par exemple en éteignant les
enseignes lumineuses entre une
heure et six heures du matin. Un se-
cond est de renforcer l’incitation à
investir dans les économies d’éner-
gie. Il s’agit cette fois de faire évo-
luer les aides publiques à la
rénovation pour lier le niveau d’aide
financière à la performance énergé-

tique des travaux, ou de travailler sur l’accompagne-
ment des très petites entreprises. Enfin, la maitrise de
la demande de l’énergie, c’est aussi un savoir-faire qui
évolue avec les nouvelles technologies. Une réflexion
est donc engagée sur les possibilités de faire monter en
qualité les professionnels et d’accélérer le développe-
ment des innovations techniques et des services. 
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‘‘ ‘‘L’objectif est 
de consommer
23% d’énergies
renouvelables

en 2020.





L
es entreprises de plus de 50 sa-
lariés vont devoir se pencher sur
le thème de l’égalité profession-

nelle. En effet, la loi du 9 novembre
2010 les met dans l’obligation de
négocier, d’ici au 1er janvier 2012,
un accord relatif à l’égalité profes-
sionnelle entre les femmes et les
hommes ou, à défaut, un plan d’ac-
tion (article L.2242-5-1 du Code du
travail). Attention, le législateur a
prévu une sanction : une pénalité fi-
nancière d’un montant maximum
de 1 % de la masse salariale. Vécue
comme une obligation supplémen-
taire, la préparation de cet accord
peut apparaître lourde, spécialement
pour les PME. Opcalia Ile-de-France,
en partenariat avec le cabinet TA-
LENDYs, propose Objectif Egalité, un
dispositif destiné aux entreprises
franciliennes de moins de 250 sala-
riés. Le programme ? « Deux jours de
formation interentreprises et une
journée d’accompagnement indivi-
dualisé par un consultant, explique
Julie Ledoux, Chef de projets au sein
du service Diversité d’Opcalia Ile-de-
France. L’idée est de transformer
cette obligation en opportunité pour
que chacun, salarié et entreprise, soit
gagnant.»

Situation comparée
La formation vise à clarifier la notion
d’égalité professionnelle, à appré-

hender les aspects législatifs, à ana-
lyser le contexte de son entreprise
grâce au Rapport de situation com-
parée (RSC) et à poser les bases d’un
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plan d’action adapté. L’intervention
du consultant, sur une journée, faci-
lite quant à elle la production d’un
état des lieux pertinent et d’un plan
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Egalité professionnelle 
Comment faire la différence ?
Le dispositif Objectif Egalité allie formation interentreprises et accompagnement
individualisé par un consultant pour aider les entreprises franciliennes de moins
de 250 salariés à construire leur démarche d’égalité professionnelle femmes-
hommes. Une obligation avant le 1er janvier 2012.

Égalité professionnelle fem mes-hommes
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d’action sur mesure.  « L’objectif est
de mettre en place des actions réali-
sables à court terme, tout en s’inscri-
vant dans une démarche à long

terme. Souvent l’égalité profession-
nelle commence par de petites
choses : fournir des chéquiers emploi-
service pour faciliter le quotidien,
programmer les réunions en milieu de
journée plutôt qu’à 9 h ou 18 h, s’as-
surer que les hommes ont accès au
congé paternité… », souligne Valérie
Renard, consultante chez TALENDYs.
L’enjeu va bien au-delà du respect de
l’obligation faite par la loi. L’égalité
professionnelle est un facteur de
performance économique, elle fait
gagner du temps dans les recrute-
ments et elle peut faire la différence
dans un appel d’offre… Sans oublier
qu’en améliorant la qualité de vie
des salariés, elle renforce leur atta-
chement à l’entreprise.

Deux sessions en 2011
Face à ces arguments, les entreprises
de moins de 250 salariés n’ont
qu’une chose à faire : s’inscrire dans
le dispositif Objectif Egalité ! Deux
sessions sont prévues les 6 et 7 oc-
tobre et 17 et 18 novembre pro-
chains. Grâce au soutien financier du
Fonds social européen (FSE), du
Conseil régional Ile-de-France et de
la Délégation régionale aux droits
des femmes et à l’égalité (DRDFE),
le coût pédagogique de cette for-
mation est limité à 300 euros HT
par entreprise (pour deux partici-
pants maximum).  Pour les entre-
prises adhérentes à Opcalia
Ile-de-France au titre du plan de for-
mation, le coût pédagogique est di-
rectement imputé sur leur budget
formation. Objectif Egalité est éga-
lement ouvert aux entreprises non
adhérentes, sous réserve de s’ac-
quitter d’un versement volontaire de
150 euros HT.

Égalité professionnelle fem mes-hommes

‘‘‘‘de la masse salariale
prévu en cas de sanction
par le législateur....

Pour plus d’infos : 
Opcalia Ile-de-France
Service Conseil Diversité
Tél. : 01 53 82 70 13
conseildiversite@opcalia-idf.com

L’égalité professionnelle au fil du temps
• Loi du 13 juillet 1983, dite loi Roudy, relative à l’inscription de l’égalité

professionnelle entre les femmes et les hommes dans le Code du travail.
• Loi du 9 mai 2001, dite loi Génisson, relative à l’obligation de négocier l’égalité
professionnelle entre femmes et hommes dans les branches et les entreprises.
Accord cadre interprofessionnel du 1er mars 2004 sur la nécessité économique et
sociale de favoriser le développement de la mixité et de l’égalité dans le monde du
travail.
• Loi du 23 mars 2006 relative à la suppression des écarts de salaire entre hommes
et femmes.
• Loi du 9 novembre 2010 portant sur la réforme des retraites qui invite les en-

treprises de plus de 50 salariés à engager une négociation sur les objectifs d’éga-
lité professionnelle entre les femmes et les hommes, ainsi que sur les mesures
permettant de les atteindre.



L
a situation des travailleurs han-
dicapés reste fragile au regard
de l’emploi. Le rapport Busnel

souligne ainsi que « près de deux de-
mandeurs d’AAH sur trois ont déjà
exercé une activité professionnelle et
en arrivent à solliciter le bénéfice
d’une allocation au terme d’un long
parcours de désinsertion ». Une prio-
rité doit donc être donnée à la pré-
vention de cette situation. Les
associations demandent ainsi de
plus gros moyens pour l’insertion
professionnelle des handicapés, qui
sont deux fois plus souvent au chô-
mage que le reste de la population.
La question a donc fait l’objet d’un
vaste panel de mesures, annoncées
par le Président de la République en
clôture de la dernière Conférence
nationale du handicap.

Faciliter l’entrée des jeunes  sur
le marché du travail 
Ils seront ainsi un public prioritaire
des contrats d’objectifs (2011 –
2015) relatifs à l’apprentissage, si-
gnés entre l’Etat et les Régions, et
un budget spécifique leur sera ré-
servé au sein du fonds partenarial
de sécurisation des parcours pro-
fessionnels (FFSPP), qui majore le
financement des contrats de pro-
fessionnalisation. Un répertoire des
formations accessibles aux jeunes
handicapés issus de l’enseignement

spécialisé ou adapté verra prochai-
nement le jour, ainsi qu’un guide
pratique identifiant l’ensemble des
acteurs et dispositifs mobilisables
et une cartographie régionale des
offres de formation disponibles.
L’accès des étudiants handicapés à
la RQTH sera facilité pour encoura-
ger leur accueil en stage par les en-
treprises et dans la fonction
publique.
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Prévenir la désinsertion pro-
fessionnelle et améliorer le
maintien dans l’emploi
Afin de mieux anticiper le risque
d’inaptitude professionnelle et ac-
célérer le processus de reclasse-
ment, la visite de pré-reprise serait
systématisée dans le cas d’arrêts
de travail de longue durée et
l’inaptitude serait déclarée en une
seule visite lorsque le salarié a bé-
néficié d’une visite de pré-reprise.
Un régime d’équivalence tempo-
raire entre reconnaissance d’inap-
titude totale et RQTH sera
expérimenté afin de mobiliser plus
rapidement les dispositifs spéci-
fiques handicap. Une expérimen-
tation des nouvelles possibilités
de formation des salariés en arrêt
de travail sera confiée à Opcalia
avant sa généralisation, et les par-
tenariats entre CRP et organismes
de formation seront encouragés
pour mieux répondre aux attentes
du marché. Les centres de reclas-
sement professionnel seront mo-
dernisés. 
De leur côté, les entreprises seront
incitées à participer plus active-
ment au reclassement de leurs sa-
lariés devenus inaptes. Au total, en
2011 tout comme en 2010, 70 000
travailleurs handicapés seront ac-
compagnés par les Cap emploi. 

Dossier de Philippe Sclavon
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Handicap : 
l’emploi comme priorité
La dernière Conférence Nationale du Handicap a consacré l’emploi des travailleurs han-
dicapés comme une priorité du gouvernement qui a notamment repris a son compte
les mesures défendues par les acteurs du secteur adapté.

‘‘‘‘Depuis 2005, le nombre 
de personnes handicapées 
bénéficiant d’une formation 
a augmenté de 70%.
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Concentrer les efforts sur les
publics les plus éloignés de
l’emploi
Une enveloppe de contrats aidés
sera notamment mobilisée à cet
effet chaque année et leur prescrip-
tion sera ouverte au réseau Cap em-
ploi. Des outils d’accompagnement
de l’insertion professionnelle, y
compris sur le long terme, seront
expérimentés.

Moderniser le secteur du tra-
vail adapté et protégé
En créant 3 000 postes supplé-
mentaires en Entreprise Adaptée
dans les 3 ans qui viennent, dont
600 contrats de professionnalisa-
tion, ciblés sur les personnes les
plus éloignées de l’emploi (bénéfi-
ciaires de l’AAH, chômeurs de

longue durée…), comme le deman-
dait l’Union Nationale des Entre-
prises Adaptées (UNEA) dans son
pacte pour l’emploi et en expéri-
mentant la possibilité pour les em-
ployeurs privés et publics de financer
eux-mêmes des postes en EA, en dé-
duction partielle de leur contribu-
tion à l’AGEFIPH. Un centre national
d’appui et de ressources (CNAR)
mutualisant les bonnes pratiques,
sera créé  pour aider les EA et les
ESAT à prendre toute leur place dans
le monde économique et mieux
faire face aux évolutions du marché
et des publics qu’ils accueillent.

Soutenir et valoriser l’effort des
employeurs
Le recrutement et les aides propo-
sées aux employeurs et aux salariés

seront simplifiés. La reconnaissance
de la lourdeur du handicap sera no-
tamment facilitée en élargissant les
cas d’attribution automatique. Et
pour valoriser les efforts d’insertion
des entreprises, une agence de no-
tation devrait être prochainement
créée.  Le pilotage de cette politique
devrait être amélioré par un renfor-
cement des coopérations entre
l’AGEFIPH et FIPHFP et une clarifi-
cation des partenariats entre Pôle
emploi et les Cap emploi. Une
convention triennale, précisant leurs
offres de services respectives, les
modalités d’organisation de la co-
traitance et leurs relations avec les
Maisons Départementales des Per-
sonnes Handicapées, sera signée en
ce sens.

« Il ne saurait être question que les personnes
souffrant d’un handicap ne puissent pas,
à la mesure de leurs possibilités, accéder 
à l’emploi et à la formation professionnelle », 
a réaffirmé le Président de la République 
en clôture de la CNH.

De leur côté,
les entreprises
seront incitées 
à participer plus
activement 
au reclassement
de leurs salariés
devenus inaptes



P
romesse de chômage, stages à
répétition, crise financière qui
n’en finit plus, autant de rup-

tures successives qui ont brisé les
espoirs de parcours linéaires. Cha-
cun prend conscience que la vie de
l’entreprise est faite aussi de plans
sociaux, de remaniements, de re-
structurations, qu’elle soit prospère
ou non. 

Profiter dans l’immédiat
Le diplôme n’est plus un gage de sé-
curité. « La plupart des jeunes de ma
promotion ne se font guère d’illu-
sions et veulent utiliser leur passage
dans un grand groupe comme un
tremplin pour leur carrière », ex-
plique Alexis le Portz, co-auteur
avec son père, patron de division
chez Rentokil Initial, de l’ouvrage
« Les jeunes et l’entreprise » aux édi-
tions Le Manuscript. « Aucun ne rêve
d’être salarié. Beaucoup souhaitent
se lancer dans l’entrepreneuriat sur-
tout avec les facilités actuelles ». Du
coup les employeurs se sentent par-
fois désarçonnés d’autant que le

contexte bouleverse le rapport au
temps. « Les jeunes savent que leur
retraite est loin. Ils ont une soif de
profiter de la vie dans l’immédiat,»,
souligne Nathalie Choux, DRH de la
SSII Micropole. « Nous sommes à la
recherche d’un meilleur équilibre
entre vie professionnelle et vie per-
sonnelle », confirme Romain Bo-
scher, 26 ans, chargé de mission
stratégie et organisation chez ADPI.
Une urgence qui se retrouve dans
leur carrière  « Il n’est pas rare que de
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jeunes embauchés estiment avoir fait
le tour de leur job au bout de six
mois », ajoute Nathalie Choux. Un
constat que font bon nombre de ses
confrères, notamment dans la fi-
lière ingénierie très ouverte sur
l’internationale. « Ils ont l’esprit
« zappeur ». Il faut en permanence
adapter notre discours pour capter
leur attention », constate Anne
Chamarande, responsable com-
munication et recrutement chez
Akka Technologies. « Nous devons

Dossier de Philippe Sclavon
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La génération Y
fait bouger l’entreprise

A l’heure où les entreprises fourbissent leurs armes pour recruter de jeunes diplômés,
ces derniers bousculent leurs habitudes. Au sortir de la crise il semble bien que le fossé
avec l’entreprise traditionnelle se soit un peu plus creusé, mais pas avec l’esprit
d’entreprendre …

« Aucun ne rêve d’être
salarié. Beaucoup 

souhaitent se lancer
dans l’entrepreneuriat

surtout avec 
les facilités actuelles ».
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La génération Y
fait bouger l’entreprise

répondre à de nouvelles exigences,
notamment en matière salariale et de
déroulement de carrière. Les nou-
velles générations se montrent plus
impatientes, alors que nos métiers
exigent aussi de l’expérience et de
l’expertise qui ne s’acquièrent qu’avec
le temps », raconte de son côté Pas-
cale Leblanc DRH d’ADPI. Dès lors, le
danger de les voir quitter l’entreprise
est réel.

Des parcours sur mesure
Pour faire face à cette volatilité, les
entreprises s’organisent. PWC, a
conçu des parcours croisés permet-
tant à ses jeunes recrues de décou-
vrir trois métiers en l’espace de deux
ans avec des passerelles entre les dif-
férents univers du groupe. Bull a mis
en place des parcours de hauts poten-
tiels adaptés aux différentes tranches
d’âge. « La probabilité qu’un jeune soit
encore là dans quinze ans est de plus en
plus faible. Elle est en revanche proche
des 100% chez un salarié de cinquante
ans », comment Stéphane Duret, vice-
président en charge des RH et de l’or-
ganisation. L’intérêt du poste est clef.
On l’a bien compris chez Arcadis, qui a
développé via une fondation le pro-
gramme « The Quest », qui favorise le
transfert de collaborateurs d’un bu-
reau à l’autre du groupe à travers le

monde. « Le moyen d’échanger sur
les pratiques et les connaissances,
créer un réseau social interne et
contribuer à notre stratégie de déve-
loppement international. Un pro-
gramme particulièrement adapté à la
génération Y qui fonctionne beau-
coup par opportunités », explique
Véronique Vlaeminck la DRH. 

La responsabilité sociétale en
ligne de mire
En favorisant la capacité à donner
un avis sur tout, des outils comme
Twitter ou Facebook ont brisé les ta-
bous. Les codes de l’entreprise s’en
trouvent bouleversés : tout doit être
dit et tout se sait, des salaires à
l’éthique. « Une autre spécificité de
notre génération est le besoin
d’éthique et de morale. Je n’accepte-
rais pas de travailler dans une entre-
prise qui ne serait pas animée par un
certain nombre de valeurs en les-
quelles je crois », nous confie Romain
Boscher d’ADPI. Ce que confirme
Véronique Vlaeminck, chez Arcadis
« la responsabilité sociétale de l’en-
treprise est une attente importante
chez nos jeunes salariés. Ils nous sol-
licitent régulièrement sur nos enga-
gements et leur traduction concrète.
Ils ont d’ailleurs de plus en plus
nombreux à vouloir concilier un en-

gagement personnel avec leur vie
professionnelle, même si ce n’est pas
toujours facile à gérer pour nous ». 

Un autre regard sur la hiérarchie
Leur regard sur la hiérarchie est aussi
différent. Le patron idéal « est plus
un moteur qu’un dictateur,  un coach
qui a commis des erreurs et n’a pas
peur d’expérimenter  », affirme Alexis
Le Portz. « Ils ont à la fois une forme
de confiance en eux, et en même

temps le besoin d’être
rassurés et reconnus par un manage-
ment de proximité », assure Anik
Chaumartin, associée en charge des
RH chez PricewaterhouseCoopers
France. C’est que dans un univers
où tant de certitudes ont vacillé
« ils attendent de l’entreprise qu’elle
leur apprenne à construire », résume
Nathalie Choux de Micropole. 

« La plupart 
des jeunes de 

ma promotion ne se
font guère d’illusions

et veulent utiliser
leur passage dans 
un grand groupe

comme un tremplin
pour leur carrière »

Le patron idéal 
« est plus un moteur
qu’un dictateur,  un
coach qui a commis

des erreurs et n’a pas
peur d’expérimenter »
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L’entreprise qui fait appel aux services d’un intervenant
extérieur doit seulement vérifier sa libre adhésion aux
services d’ACCESS ETOILE et la réalité de l’aauuttoonnoommiiee
dont il peut faire preuve dans le cadre de l’exécution de sa
mission. Ainsi libérée des contraintes administratives, elle
pourra se concentrer sur son cœur de métier.

ACCESS ETOILE est membre du SSNNEEPPSS (Syndicat National
des Entreprises de Portage Salarial). La garantie d’une
approche professionnelle du métier qu’exprime sa charte de
déontologie.

PPoouurr  eenn  ssaavvooiirr  pplluuss  ::  www.access-etoile.fr --  
4422,,  aavveennuuee  ddee  llaa  GGrraannddee  AArrmmééee  7755001177  PPaarriiss  --  
0011  4433  1188  0011  1100  ––  contact@access-etoile.fr

EExxtteerrnnaalliissaattiioonn  eett  ppoorrttaaggee,,  uunn ccoouuppllee  ccoommpplléé--
mmeennttaaiirree

L’’externalisation de certaines fonctions de l’entreprise qui
se déroulent notamment par pprroojjeett ou par mmiissssiioonn, est de
plus en plus d’actualité par ces temps de rigueur
budgétaire. Faire appel à l’expertise d’un intervenant
indépendant, pour une mission ciblée sur une période
déterminée, peut s’avérer très intéressant pour l’entreprise.  

C’est là qu’intervient la valeur ajoutée d’une société de
portage salarial pour prendre en charge ces cas de figure
sans surcharger le service des ressources humaines. Grâce
à une organisation administrative reposant sur des
méthodes de travail et des logiciels adaptés, ainsi que des
accords d’entreprise lui permettant de gérer le droit social
et les contrats de travail de façon spécifique, ACCESS
ETOILE vous décharge du fardeau inhérent à ces
situations. 

UUnn  ccooûûtt  mmooddiiqquuee  ssaannss  ffrraaiiss  ddee  ddoossssiieerr

Il varie de 5 % à 10 %  du montant des honoraires (HT)
facturés pour la mission selon le niveau de service choisi
par l’intervenant. Celui-ci peut toutefois se faire
rembourser en sus, les frais occasionnés par la mission, si
l’entreprise en est d’accord. Cet expert bénéficie du statut
protecteur de ssaallaarriiéé  du régime général et des dispositions
de la convention collective Syntec si la mission entre dans
son champ.

Z o o m  s u r. . .
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LLee  ppoorrttaaggee  ssaallaarriiaall,,  llaa  ssoolluuttiioonn
àà  ll’’eexxtteerrnnaalliissaattiioonn  ddeess  mmiissssiioonnss
àà  rreemmpplliirr  ddaannss  vvoottrree  eennttrreepprriissee

AAuu  mmoommeenntt  ooùù  lleess  eennttrreepprriisseess  cchheerrcchheenntt  àà  rréédduuiirree  lleeuurrss  ccooûûttss  ttoouutt  eenn
mmaaiinntteennaanntt  uunn  hhaauutt  nniivveeaauu  ddee  qquuaalliittéé  ddee  sseerrvviiccee,,  llee  ppoorrttaaggee  ssaallaarriiaall
ppeeuutt  aappppaarraaîîttrree  ccoommmmee  LLAA  ssoolluuttiioonn  àà  eennvviissaaggeerr..

Jean-Philippe Brett, 
un professionnel à votre écoute

« Le recours à l’offre de portage salarial d’ACCESS
ETOILE nous a permis de continuer à bénéficier de
l’expertise d’anciens collaborateurs et d’assurer à
nos clients un suivi dans le service très apprécié.
L’accompagnement, la souplesse et le professionna-
lisme de nos interlocuteurs, ont été à ce titre des
facteurs clés de réussite ! » 
Philippe Daval - Deputy manager -
Marine & offshore services - Converteam SAS.

TTÉÉMMOOIIGGNNAAGGEE



Un dispositif adapté aux évo-
lutions actuelles de l’entre-
prise
Les besoins dans certains domaines
de compétences ou d’expertise
bien spécifiques sont souvent
ponctuels, donc ne justifient pas
systématiquement un recrutement
en interne. Pour mieux gérer ces va-

riations d’activités, le portage sala-
rial offre alors une solution de ges-
tion externalisée des ressources
ponctuelles, indépendantes et
compétentes. Le montant des ho-
noraires étant négocié avec le
consultant avant même le début de
sa collaboration, le coût des presta-
tions réalisées est totalement maî-

A
ctuellement, de nombreux
postes dans des entreprises
s’apparentent à des projets ou

des missions, et lorsque ceux-ci sont
terminés, cela peut induire des situa-
tions contreproductives, pour l’entre-
prise et pour le collaborateur, si cela
n’a pas été anticipé en amont. Le re-
cours à un travailleur indépendant  qui
met son savoir faire et son savoir être,
au service d’entreprises avec les-
quelles il passe des contrats de mis-
sions, permet de pallier cet
inconvénient. D’autant qu’il fait appel
à des professionnels reconnus et
aguerris, un profil particulièrement
adapté à la durée limitée des missions
qui implique une très forte réactivité. 
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Le portage salarial, 
une solution avantageuse 
pour l’entreprise
Dans un monde du travail qui devrait être de plus en plus flexible, le portage salarial per-
met une grande liberté d’action. Pour l’entreprise et en particulier les PME, faire appel
ponctuellement à ce type de collaborateurs représente un avantage de flexibilité et de coût
incomparable. 

Dossier de Philippe Sclavon

Accord du 24 juin 2010 sur le portage salarial
L’activité de portage est désormais organisée et réglementée par un accord qui
renforce sa légalité et sécurise son utilisation, tant pour les salariés que pour les
entreprises clientes. Après des mois de négociations intensives, cet accord corres-
pond aux revendications du SNEPS. Il confirme notamment l’exclusivité du portage
salarial, permettant aux sociétés de portage de conserver leur rôle de conseil et
d’accompagnement auprès des salariés qui souhaitent passer par ce mode de tra-
vail. Cette notion d’exclusivité est maintenant consubstantielle et donc indisso-
ciable de l’activité même du portage salarial.

Pour en savoir plus : www.sneps.fr

« Le portage salarial offre 
l’opportunité de bénéficier 
de ressources temporaires, 

autonomes et expertes 
dans des domaines 

de compétences spécifiques 
de façon externalisée, sécurisée

et simplifiée »



Témoignage 
André Bascouzaraix est consultant en sécurité de l’in-
formation. Officier général de l’armée mais aussi re-
traité actif, il a eu la volonté de poursuivre son activité
à travers le statut de portage salarial comme trem-
plin vers une retraite sereine. « Je propose mon ex-
pertise pour apporter des solutions à des

problématiques de sécurité de l’information. Aujourd’hui j’ai des missions dans des entre-
prises ou des entités spéciales. Je travaille également pour des SSII et des cabinets. J’ob-
serve, j’écoute puis je définis les besoins et les solutions stratégiques et techniques. J’agis
également en tant qu’apporteur d’affaire pour des entreprises recherchant des compé-
tences spécifiques. Je fais énormément de mise en relation ». Lorsqu’il a terminé sa carrière
dans l’armée il voulait poursuivre son activité et continuer apporter son expertise. «  J’ai
d’abord été salarié d’une SSII pendant 3 ans, le temps de mûrir mon projet de création d’en-
treprise. Puis après 3 années d’entreprise individuelle à pleine activité, le portage salarial
m’est apparu comme la solution idéale pour ralentir tout doucement mon activité profes-
sionnelle et ne plus avoir à prendre en charge l’aspect administratif de l’activité ».
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trisé. Autre aspect positif et non des
moindres : la simplicité de la procé-
dure. En tant qu’entreprise cliente,
vous signez uniquement un contrat
de prestation de service formali-
sant les termes de la prestation dé-
finie avec le consultant. Vous réglez
ensuite la facture correspondant à
la prestation réalisée à la société de
portage salariale. Les démarches
sont ainsi largement simplifiées.
Vous pouvez disposer d’une multi-
plicité d’experts au grès de vos be-
soins tout en bénéficiant d’un
interlocuteur administratif unique :
l’entreprise de portage salarial. Li-
béré de toute gestion administra-
tive, juridique et financière liée à
son activité en freelance, l’interve-
nant se révèle beaucoup plus dis-
ponible pour mener à bien sa
mission. 

Une question de statut
Le statut d‘un prestataire est sou-
vent déterminant dans le cadre de
la relation commerciale et contrac-

tuelle avec les clients entreprise. Il
est en effet crucial pour un fournis-
seur de démontrer sa fiabilité par
sa capacité à assurer, en plus de ses
missions, un suivi administratif de
qualité professionnelle sur la ges-
tion des contrats de prestation,
devis, commandes et facturation.
Ces contraintes demandent évi-
demment compétences, temps et
assiduité. De nombreuses entre-
prises préfèrent un partenaire
solide, société de services ou in-
dépendant porté, à un indépen-
dant seul étant donné les
risques à cet égard. Et sur le
plan de la rémunération, les
sociétés de portage jouent la
carte de la transparence. Elles
versent  à l’intervenant un
salaire net représentant en-
viron 50% des prestations
facturées, sachant que 40%
sont retenus pour les
charges sociales et le res-
tant, plus ou moins 10%,
constituant leur rémunération.

Le portage salarial résiste à la crise
et profite aux « séniors »

Les sociétés du SNEPS ont en effet réalisé 185 mil-

lions d’euros de chiffre d’affaires en 2010 et regrou-

pent près de 8 000 salariés. Les activités de conseil et

de prestations de services intellectuels constituent

une alternative toujours aussi séduisante pour les

consultants souhaitant combiner autonomie et sala-

riat. Ces bons résultats s’accompagnent d’un autre

constat qui mérite d’être mis en avant : le concept de

portage salarial séduit tout particulièrement les sé-

niors car la majorité des salariés ont 45 ans et plus.

C’est donc bien une véritable alternative offerte aux

cadres expérimentés qui trouvent ainsi de réelles op-

portunités de continuité de carrière au sein des en-

treprises de portage salarial.



DDee  qquueellllee  mmaanniièèrree  CCoonnccrreettiioo  ssee  ddiissttiinngguuee--tt--eellllee
ddee  sseess  ccoonnccuurrrreennttss  ddaannss  ssoonn  aapppprroocchhee  dduu
ppoorrttaaggee  ssaallaarriiaall  ??
Nous souhaitons proposer une vision renouvelée du
métier, fondée sur une relation de proximité aussi bien
avec les consultants qu'avec les entreprises clientes. Afin
d'y parvenir, nous apportons des solutions sur mesure
adaptées à chaque profil et à chaque situation rencontrée.
Pour chaque mission, des équipes d'experts en fiscalité,
finance et ingénierie salariale, établissent un diagnostic et
une étude comparative des solutions de gestion existantes.
Un chargé d'affaires unique assure alors un suivi
personnalisé de chaque dossier grâce à une connaissance
parfaite des besoins et du contexte. Par ailleurs, nous
innovons dans la recherche de services à valeur ajoutée et
proposons un traitement administratif de grande qualité.
Pour cela, nous avons investi dans le développement d'un
système d'information et de gestion très performant.

QQuueellss  ssoonntt  vvooss  pprroojjeettss  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ??
Déjà implantée à Londres, notre société va poursuivre son
expansion à l’étranger pour répondre à l’internationa-
lisation du marché du travail. De plus en plus de
Français sont amenés à travailler hors de nos frontières
et réciproquement, les consultants étrangers qui
interviennent en France sont chaque année plus nombreux.
Nous devons être en mesure de leur proposer des
solutions spécifiques et ainsi fidéliser notre clientèle. 

DDaannss  uunn  ccoonntteexxttee  bbuuddggééttaaiirree  pplluuss  sseerrrréé  ppoouurr  lleess
eennttrreepprriisseess,,  llee  ppoorrttaaggee  ssaallaarriiaall  nn’’aappppaarraaîîtt--iill  ppaass
aauu  ffoonndd  ccoommmmee  uunnee  ssoolluuttiioonn  ppoouurr  rrééppoonnddrree  àà
mmooiinnddrree  ccooûûtt  àà  lleeuurr  bbeessooiinn  ddee  fflleexxiibbiilliittéé  eett  ddee
pprroodduuccttiivviittéé  ??
Ce que recherchent avant tout les entreprises, c’est la
souplesse d’une solution qui réponde à leur besoin à un
instant T et leur épargne les lourdeurs administratives d’un
recrutement parfois inutile. Pour les consultants qui
proposent leur expertise, c’est l’assurance de bénéficier
des garanties sociales du contrat de travail. Une flexi-
sécurité où chacun est finalement gagnant. C’est pourquoi
le portage salarial est aussi un excellent tremplin pour les
projets de création d’entreprise de cadres expérimentés
qui trouvent là le moyen de se lancer.

QQuueellss  ssoonntt  lleess  pprriinncciippaauuxx  ddoommaaiinneess  dd’’iinntteerr--
vveennttiioonn  ddee  vvooss  ccoonnssuullttaannttss  ??
Même si nous avons enrichi notre panel d’interventions
par les métiers du conseil et les prestations intellectuelles,
notre cœur d’activité demeure l’informatique, un univers
où, avec mon associé Cédric Canton, nous avons fait nos
armes et acquis une solide expérience internationale. A
ce jour, 130 consultants interviennent aussi bien pour du
conseil en organisation, que de l’audit et de l’ingénierie,
de la conduite de projet, ou de la formation. 

Z o o m  s u r. . .
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LLee  ppoorrttaaggee  ssaallaarriiaall  ::  
uunn  oouuttiill  ddee  ffeexxiibbiilliittéé
SSuurr  uunn  mmaarrcchhéé  dduu  ttrraavvaaiill  qquuii  ssee  rréédduuiitt  aauu  pprrooffiitt  dd’’uunn  mmaarrcchhéé  ddee  mmiissssiioonnss,,
llee  ppoorrttaaggee  ssaallaarriiaall  aaffffiicchhee  uunnee  ccrrooiissssaannccee  àà  ddeeuuxx  cchhiiffffrreess  qquuee  bbiieenn  ddeess
sseecctteeuurrss  lluuii  eennvviieenntt..  IIll  eesstt  vvrraaii  qquu’’iill  ccoonnssttiittuuee  llaa  rrééppoonnssee  iiddééaallee  aauu  bbeessooiinn
ddee  fflleexxiibbiilliittéé  ddeess  eennttrreepprriisseess,,  ccoommmmee  llee  ssoouulliiggnnee  EErriicc  AAttllaannii,,  ccoo--ggéérraanntt
ddee  CCoonnccrreettiioo,,  ll’’uunn  ddeess  aacctteeuurrss  mmaajjeeuurrss  dduu  sseecctteeuurr..

Eric Atlani,
co-gérant de Concretio.
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« L’enjeu est de faire croître les PME
françaises », a déclaré le Premier mi-
nistre en présentant ces mesures
destinées à solidifier une croissance
tout juste naissante, lors du dernier
Congrès des PME.  Après avoir « sur-
monté la pire crise depuis près d’un
siècle (...) nous sommes maintenant
dans une période charnière qui nous
commande de passer à l’offensive », a
souligné François Fillon. Pour assurer
le développement des PME fran-
çaises, « nous connaissons le trip-
tyque gagnant: il faut les aider à
trouver des financements, miser sur
l’innovation, et bien sûr les aider à ex-
porter  », a-t-il expliqué.

Reconduction de France Inves-
tissement
Le chef du gouvernement a notam-
ment annoncé que France Investis-
sement, une structure créée en 2006
pour accroître l’offre de financement
en fonds propres pour les PME, serait
reconduit pour huit ans à partir de

2012, avec un engagement public de
5 milliards d’euros sur la période, ce
qui permettra une hausse de 50% du
montant annuel des investissements
publics réalisés dans le cadre de ce
programme. « France Investissement
a été un succès: plus de 7 milliards
d’euros ont déjà été levés par les
fonds labellisés par ce programme,
dont 2 milliards d’euros d’engage-
ment public, à un moment où la crise
frappait le capital-investissement où
les assureurs baissaient significative-
ment leurs financements  », a salué
M. Fillon.

Création d’un fonds de 200 mil-
lions d’euros
« L’Etat sera très attentif à ce qu’il n’y
ait pas de désengagement des inves-
tisseurs privés dans le financement de
l’économie réelle, et en particulier
dans le financement des PME non co-
tées », a prévenu François Fillon. Il a
également indiqué qu’un « fonds de
200 millions d’euros sera créé d’ici à la

fin de l’année, à l’initiative de plusieurs
compagnies d’assurance et de la
Caisse des dépôts, pour investir dans
les PME et les ETI (entreprises de taille
intermédiaire) ». Face aux inquié-
tudes de voir les banques limiter
leurs apports, en particulier en direc-
tion des très petites entreprises
(TPE), le Premier ministre  a assuré
« qu’un suivi précis des flux et des en-
cours des crédits accordés par les
banques aux TPE serait mis en place
par la Banque de France », avec publi-
cation régulière des résultats, et
« nous les utiliserons dans le dialogue
avec les banques sur le financement
de l’économie », a-t-il averti. 
Au chapitre de la simplification ad-
ministrative, le Premier ministre a
confirmé avoir demandé aux mem-
bres du gouvernement de « prévoir
désormais un différé d’application
suffisant pour les nouveaux textes et
de concentrer leur entrée en vigueur
sur le 1er janvier et le 1er juillet ».
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Afin de solidifier une croissance encore timide, le gouvernement  a élaboré une série de
mesures destinées à “faire croître” nos PME, dont la reconduction jusqu’en 2020 de France
Investissement.

Une série 
de mesures 

pour  
« faire croître » 

les PME

Decryptage



50

Dossier de Philippe
Sclavon

la directive OPCVM (Organismes de
Placement Collectifs en Valeurs Mo-
bilières), il entend faire évoluer les
règles dans trois directions : un ren-
forcement du rôle du dépositaire –
une incitation à penser les investis-
sements sur le long terme – un ren-
forcement et une convergence des
régimes nationaux de sanction. Une
plus grande transparence des pro-
duits d’investissement de détail est
également à l’ordre du jour, grâce à
une harmonisation des documents
d’information pour permettre à l’in-
vestisseur de se faire une idée « non
trompeuse » du produit auquel il
souhaite souscrire. 

Renforcer l’accès au capital risque 
« En mettant en place un mécanisme
de passeport européen permettant
de lever des fonds et d’investir dans
des entreprises innovantes partout
en Europe, sur la base d’une seule
autorisation ». Il s’agit pour Michel
Barnier, de mettre en place pour
chaque opérateur un bureau unique
pour servir un marché unique avec
des fonds administrés par un acteur
unique, sous le contrôle d’un régu-
lateur et d’un dépositaire uniques.
Les règles en matière d’organisa-
tion, de fonctionnement et de
bonne conduite seront celles du
pays où la société de gestion est
agréée. Les règles en matière de
constitution et de fonctionnement
du fonds seront celles du pays
d’origine de l’OPCVM. Dans ce

contexte, la création de marques
de dimension continentale devrait
s’affirmer. 

Réorienter les marchés financiers
L’objectif ultime de la réforme en-
gagée est de réorienter le marché fi-
nancier vers sa vocation première :
financer le développement de l’éco-
nomie réelle. Et pour trouver les
moyens d’une croissance de long
terme, le Commissaire européen
souhaite favoriser l’investissement
responsable qui répond à une de-
mande d’éthique de plus en plus
forte chez les épargnants. Dans le
cadre de l’entrepreneuriat social,
des méthodes de labellisation se-
ront soutenues pour permettre la
création de « fonds solidaires » eu-
ropéens. Autre piste envisagée : la
création d’une banque sociale eu-
ropéenne et d’une bourse dédiée
aux entreprises sociales. Le moyen
pour Michel Barnier de rétablir une
certaine confiance pour lever les
fonds dont les entreprises ont be-
soin pour se développer. 

C
haque pays européen ayant
choisi de conserver sa régle-
mentation et sa fiscalité, les

opérateurs agissaient jusqu’ici sur
leur marché national en alimentant
une demande soutenue en matière
d’épargne retraite notamment. Seul
un marché transfrontalier de collecte
a vu le jour, reposant sur une déloca-
lisation administrative et fiscale es-
sentiellement vers le Luxembourg et
l’Irlande. Une absence de concur-
rence entre fonds européens et une
certaine opacité, souvent dénoncées.
L’importance de cette activité pour
le développement des entreprises et
la création d’emplois, ne pouvait
qu’inciter les autorités européennes
à faire évoluer ce secteur au moment
où elles souhaitent tirer les leçons de
la crise.

Plus de responsabilité pour les
gestionnaires de fonds
Invité du European Fund and Asset
Management Association (EFAMA),
Michel Barnier, le Commissaire euro-
péen chargé du Marché intérieur et
des Services,  en a profité pour pré-
senter les grands axes de sa réforme.
« Il y a aujourd’hui un besoin évident
de moraliser la finance en fixant des
règles suffisantes pour l’ensemble des
professions financières et en s’assu-
rant qu’il n’y ait plus de place pour
l’arbitrage réglementaire », a-t-il
martelé. S’appuyant sur le succès de
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Vers une gestion 
d’actifs plus ouverte
Contrairement aux autres marchés de biens et services
qui tentent de s’harmoniser depuis la création de l’Union
européenne, celui de la gestion d’actifs est resté très frag-
menté. A la faveur de la réforme de la régulation financière,
l’Europe entend y remédier. 
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La France reste une place importante de
la gestion d’actifs. Avec deux sociétés
françaises dans le top 10 et quatre dans le
top 20, la France se place en bonne
position même si ce n’est pas le cas des 
« produits français ». En 2010, la France
conserve 21 % des parts de marché de la
gestion financière en Europe, se plaçant
ainsi n°1 devant l’Allemagne (19,4 %) et
le Royaume-Uni (16,9 %), ces deux pays
bénéficiant d’effets de marché plus
bénéfiques. 
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E
n dépit de ce chiffre positif et
d'un niveau de marge opéra-
tionnelle nette globalement sa-

tisfaisant (33% en moyenne), les
gestionnaires d’actifs affrontent de
multiples contraintes qui vont les
obliger à se transformer en profon-
deur et les changements sont mul-
tiples. Il y a tout d’abord une
demande pour des produits de plus
en plus sophistiqués, une compéti-
tion accrue, et l’arrivée de nouvelles
réglementations comme Bâle 3 ou
Solvabilité 2 qui vont bouleverser
les règles du jeu. A cela, il faut ajou-
ter « des taux d’intérêts chronique-
ment bas, le risque d’inflation, des
bulles potentielles et une volatilité
des marchés ».

Un marché mondial à deux
vitesses
Si les produits de gestion active
comptent encore pour 80% du total,
ce chiffre devrait descendre à 70%
au cours des prochaines années. Les
produits de gestion passive et alter-
natifs sont en revanche en essor, et
tout particulièrement, les ETF qui
ont connu une envolée en 2010 avec
une croissance de 29% aux États-
Unis et de 25% en Europe. Géogra-
phiquement, l’étude du BCG met en
valeur un marché mondial à deux vi-
tesses avec d’un coté un marché
globalement atone aux Etats-Unis
et en Europe, et de l’autre coté, une

activité en forte progression dans
quelques pays émergeants
(Mexique, Inde, Chili, Chine, Brésil et
Afrique du Sud). Aujourd’hui, ces
pays ne représentent que 5% du
marché de la gestion d’actifs. Ce
pourcentage devrait monter à 15%
avant la fin de la décennie.
En ce qui concerne la France, Phi-
lippe Morel, directeur associé senior
au BCG, observe un phénomène in-
quiétant de décollecte en 2010 et
en début 2011, qui s’explique en
grande partie par le déclin des pro-
duits OPCVM dans l’offre des
banques. D’ici à 2013, le nouveau
cadre réglementaire Solvabilité 2 va
à son tour transformer l’offre des
compagnies d’assurance. « A l’instar
de leurs concurrents anglo-saxons,
les acteurs français doivent rapide-
ment réduire leur dépendance à leur
marché national pour se développer
à l’extérieur » assure Philippe Morel.

Un secteur en mutation
En apparence, 2010 a été une bonne année pour le secteur
de la gestion d’actifs. Selon la neuvième étude du Boston
Consulting Group (BCG), la valeur des actifs gérés au plan
mondial a atteint l’an dernier 56 400 milliards de dollars,
en hausse de 8%. Un montant qui dépasse le record pré-
cédent établi en 2007, avant la crise, de 56 200 milliards.

21 % 
la France conserve 21 % des

parts de marché de la gestion 
financière en Europe...



tageuse  avec l’application d’un prélèvement libératoire de
7,5 % au lieu du barème de l’impôt sur le revenu dont le
taux marginal est actuellement de 41 %.

MMaaiiss  lleess  aavvaannttaaggeess  ffiissccaauuxx  ddee  ll’’aassssuurraannccee  vviiee  nnee
rriissqquueenntt--iillss  ppaass  dd’’êêttrree  ddee  pplluuss  eenn  pplluuss  rrooggnnééss
aavveecc  llaa  nnéécceessssiittéé  ddee  rréédduuiirree  lleess  ddééffiicciittss  ??
La fiscalité est par nature changeante, et l’assurance vie a
déjà été touchée par le passé. Il faut donc être particuliè-
rement  attentif à ces évolutions pour adapter son contrat
aux nouvelles règles. C’est pourquoi, chez Aviva, suite à
l’adoption de la loi de finances rectificative pour 2011 du
29 juillet dernier, nos clients ayant adopté une clause bé-
néficiaire démembrée vont se voir  expliquer les consé-
quences de la réforme sur leur contrat et ce qu’il convient
de modifier pour optimiser la fiscalité. 

SSii  vvoouuss  ddeevviieezz  cciitteerr  33  ccrriittèèrreess  àà  pprriivviillééggiieerr  ddaannss
llee  cchhooiixx  dd’’uunn  ccoonnttrraatt  dd’’aassssuurraannccee  vviiee  qquueellss
sseerraaiieenntt--iillss  ??
1 - La qualité de gestion sur le long terme des supports

proposés par le contrat, sachant que chez Aviva, notre
société de gestion Aviva Investors France s’est vu dé-
cerner plus de 100 récompenses par la presse finan-
cière depuis dix ans. 

2 - La capacité de la compagnie et de ses conseillers à ef-
fectuer un suivi régulier au plan juridique et fiscal, mais
aussi en termes d’allocation d’actifs, pour que le
contrat soit en permanence adapté aux objectifs du
client et à son horizon de placement.

3 - L’existence d’un système d’alerte financière  pour mieux
faire face aux aléas de la conjoncture économique et
boursière. 

EEnn  qquuooii  eesstt--iill  iimmppoorrttaanntt  ddee  ddéétteenniirr  uunn  oouu  pplluu--
ssiieeuurrss  ccoonnttrraattss  dd’’aassssuurraannccee  vviiee  ddaannss  llaa  ppeerrssppeecc--
ttiivvee  ddee  ttrraannssmmeettttrree  oouu  ccééddeerr  ssoonn  eennttrreepprriissee  ??
La transmission ou la cession d’une entreprise doit être
préparée bien en amont. La souscription d’un ou plus idéa-
lement de plusieurs contrats d’assurance vie, figurent
parmi les actes essentiels à la réussite de cette nouvelle
étape de la vie du Chef d’entreprise. Il a en effet trop sou-
vent tendance à négliger ses biens personnels au profit du
développement de son entreprise, ce qui peut le pénaliser
pour faire face à la baisse de ses revenus au moment de la
retraite. L’assurance vie est actuellement l’un des produits
les plus souples d’utilisation et reste fiscalement avanta-
geuse. Les contrats multisupports permettent d’accéder à
toutes les catégories d’actifs (actions, obligations, immo-
bilier, fonds garantis) et sont évolutifs sans frottement fis-
cal. Le chef d’entreprise peut ainsi adapter sa composition
en fonction de l’évolution de ses besoins. 

QQuueell  rrôôllee  ll’’aassssuurraannccee  vviiee  vvaa--tt--eellllee  aalloorrss  jjoouueerr  lloorrss
ddee  cceess  ddiifffféérreenntteess  ééttaappeess,,  eett  ppoouurrqquuooii  ccee  ddééllaaii
ddee  hhuuiitt  aannss ??
En cas de cession, l’assurance vie sera le réceptacle du
produit de la vente, en vue par exemple de le transmet-
tre en tout ou partie à ses enfants, cela dans des condi-
tions avantageuses grâce à la fiscalité privilégiée de
l’assurance en cas de décès. Lors d’une transmission à
l’un de ses enfants, elle facilitera le partage entre héri-
tiers. Les capitaux de l’assurance vie ne font pas juridi-
quement partie de la succession et peuvent donc être
attribués à la personne de son choix. Le repreneur de
son côté, pourra régler la soulte due à ses frères et
soeurs. La durée de huit ans du contrat permet quant à
elle de bénéficier sur ses rachats d’une option fiscale avan-
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LL’’aassssuurraannccee  vviiee,,  oouuttiill  ddee  ggeessttiioonn
ddee  ssoonn  ppaattrriimmooiinnee

RRééuussssiirr  llaa  cceessssiioonn  oouu  llaa  ttrraannssmmiissssiioonn  ddee  ssoonn  eennttrreepprriissee  eesstt ll’’uunnee  ddeess
pprriinncciippaalleess  pprrééooccccuuppaattiioonnss  ddeess  ddiirriiggeeaannttss  ffrraanncciilliieennss..  LL’’aassssuurraannccee  vviiee
ppeeuutt  yy  ccoonnttrriibbuueerr,,  ccoommmmee  llee  ssoouulliiggnnee  GGaauullttiieerr  LLaauurriiaauu,,  DDiirreecctteeuurr  ddee  llaa
cceelllluullee  ppaattrriimmoonniiaallee  dd’’AAvviivvaa  FFrraannccee..Gaultier Lauriau, 

Directeur de la cellule
patrimoniale d’Aviva France.





créer une société indépendante, filiale des deux sociétés
existantes. 

De nombreuses actions ont été menées au niveau juri-
dique, financier mais également managérial pour attein-
dre l’objectif fixé. 

« Nous avions deux ADN très différents et des modes
de prise de décision qui l’étaient tout autant. H3O a su
prendre en compte ces différences et nous accompagner
dans la fusion» explique Philippe Drhouin. « Nous
sommes à présent totalement sereins quant à notre ave-
nir. Nous étions une équipe qui s’essayait à la gestion
d’un groupe. Nous sommes à présent une vraie SAS »
conclut Alain Dreyfus.

Résultat : un rapprochement effectué en tout juste un an,
apportant optimisation des dépenses, professionnalisa-
tion du métier, nouvelle puissance de négociation vis-à-
vis des fournisseurs et se donnant les moyens de se doter
d’une réelle notoriété vis à vis de la clientèle. Avec cette
structure, ce nouveau groupement d’achat dispose de la
force économique d’un réseau prêt à affronter les nou-
veaux enjeux d’une concurrence toujours plus forte !

Notre positionnement était le même » explique
Philippe Drhouin, président d’Activ, réseau Territoire

d’Homme. Plus que cela « nous jouions le même jeu avec
les mêmes pions » ajoute Alain Dreyfus, président du
réseau Optimal. 

« Etant donné nos similitudes, en termes de structure,
de positionnement mais également de problématiques
de développement, nous avons senti l’intérêt d’envisager
un avenir ensemble. Mais comment ? La question restait
entière. Nous n’avions pas le temps ni les compétences
pour orchestrer un rapprochement » expliquent les deux
hommes.

« Nous avons alors fait appel au groupe H3O, qui nous
a présenté un plan d’intervention détaillé et tout à fait
adapté à notre situation » explique Alain Dreyfus.
Très vite, Olivier Bozo, Manager de transition chez H3O,
intègre les équipes. « Ce qui fait la force d’un manager
de transition, outre ses compétences techniques et ma-
nagériales, c’est de savoir s’adapter très rapidement aux
équipes. L’aspect humain est extrêmement important ». Il
rencontre les deux présidents, des adhérents et les sala-
riés afin de dresser le schéma directeur du rapproche-
ment. Celui-ci est vite accepté et décision est prise de
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TTeerrrriittooiirree  dd’’HHoommmmee  eett  OOppttiimmaall  ::
uunn  rraapppprroocchheemmeenntt  rrééuussssii
ggrrââccee  aauu  ggrroouuppee  HH33OO
22001100  ::  AAccttiivv  eett  OOppttiimmaall  ssoonntt  ddeeuuxx  ggrroouuppeemmeennttss  dd’’aacchhaatt  ddee  pprrêêtt  àà  ppoorrtteerr
mmaassccuulliinn pprréésseennttaanntt  llee  mmêêmmee  ppoossiittiioonnnneemmeenntt  eett  uunn  mmooddee  ddee
ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  ssiimmiillaaiirree.. IIllss  ddéécciiddeenntt  aalloorrss  ddee  ffuussiioonnnneerr  aaffiinn
dd’’ooppttiimmiisseerr  lleeuurrss  rreessssoouurrcceess,,  ddee  ddéévveellooppppeerr  lleeuurr  nnoottoorriiééttéé  eett  ddee
ddeennssiiffiieerr  lleeuurr  rréésseeaauu..  RReettoouurr  ssuurr  uunnee  ««  jjooiinntt--vveennttuurree  »» rrééaalliissééee  eenn  ttoouutt
jjuussttee  uunn  aann  ggrrââccee  aauu  ggrroouuppee  HH33OO,,  eett  àà  ssoonn  MMaannaaggeerr  ddee  TTrraannssiittiioonn

M a n a g e m e n t  
d e  t r a n s i t i o n

Avec ce témoignage, « Medef en Ile de France » publie le deuxième volet d’une série sur « le management de transition
avec H3O ». DDee  nnoouuvveeaauuxx  ééppiissooddeess  ssuurr  cceettttee  tthhéémmaattiiqquuee  vvoouuss  sseerroonntt  pprrooppoossééss  ddaannss  lleess  pprroocchhaaiinnss  nnuumméérrooss..

«
Monsieur Dreyfus et 
Monsieur Drhouin lors 
de la signature des contrats.



Crédits photos: EO2

marquable. Nous croyons fortement
en la réussite des entrepreneurs lau-
réats ! »

Simplifier et accélérer les échanges 
Agir Contre le TRAvail DIsimulé
(Actradis.fr) – une plate-forme In-
ternet - a obtenu le prix dans la ca-
tégorie Développement (voir les
autres lauréats dans l’encadré ci-
dessous). Hugo Krauze, âgé de 23
ans, a créé cette start-up en 2008
après la rencontre avec le dirigeant
d’une grande société: « C’est en
soulevant une problématique non
traitée - le respect des décrets de
2005 et 2007 contre le travail dissi-
mulé - qu’Actradis.fr a pris forme. La
récente réglementation m’a permis
de développer mon idée d’entre-
prise. » Actradis.fr permet aux four-
nisseurs de mettre leurs documents
administratifs contre le travail dissi-
mulé à la disposition des Donneurs
d’Ordres. Les documents sont dé-
matérialisés et mutualisés. Ainsi
toutes les entreprises françaises
peuvent répondre facilement à
l’obligation légale de fournir tous les
six mois un extrait K-BIS, une attes-
tation fiscale, un original de l’attes-

L
e concours européen de l’entre-
prise innovante est organisé
tous les ans par la Jeune Cham-

bre Economique Française au plan
national et cette année par la Jeune
Chambre Economique de Paris
(JCEP) au niveau local. Pour cette
édition 2011, six entreprises nova-
trices ont été couronnées le 30 juin
dernier à Paris, dans les locaux de la
Chambre de Commerce et d’Indus-
trie de Paris. Nicolas Renucci, prési-
dent de la JCEP, et Cédric Assignon,
directeur du projet, sont unanimes :
« Le dynamisme des entreprises can-
didates à cette édition 2011 est re-

Zoom sur Actradis.fr -
une plateforme contre 
le travail au noir

Pour plus d’infos : 
www.actradis.fr
et www.jce-paris.org

tation de déclarations sociales ou
encore une attestation de l’em-
ploi régulier des salariés. « Le site al-
lège les démarches administratives et
permet de télécharger gratuitement
les documents, de simplifier et d’ac-
célérer les échanges entre clients et
fournisseurs. » Plus de 36 000 docu-
ments, contrôlés par des pros, ont
été échangés sur la plate-forme au
1er semestre 2011.

Employant actuellement dix sala-
riés, Hugo Krauze compte embau-
cher des commerciaux et prévoit de
dépasser 1M€ de CA cette année.
Depuis 2009, le CA a été multiplié
par 60. L’objectif est de constituer
une base de plus de 30 000 four-
nisseurs d’ici 2014. Comme les
contrôles contre le travail dissimulé
ne cessent d’augmenter, ce jeune
dirigeant prévoit la création d’une
solution efficace pour prévenir les
risques chez ses clients : « Nous tra-
vaillons à la mise en place d’un vérita-
ble label comme gage de sécurité. » 

Hugo Krauze
créateur de Actradis.fr
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Portrait d’entreprise

Cette jeune start-up a été récompensée récemment lors du concours européen de l’en-
treprise innovante. En tant que plateforme en ligne, elle simplifie et accélère des dé-
marches administratives interentreprises contre le travail dissimulé… 

• Geengo a développé une solution clé en main de gestion
du sport d’entreprise. 

• Wriha représente des nouveaux dispositifs de rééducation
fonctionnelle des membres supérieurs à destination des en-
fants âgés de deux à cinq ans (avec infirmité motrice d’ori-
gine cérébrale). 

• Derrière My E-Sens se cache un disjoncteur gaz communi-
cant qui est un robinet de sécurité coupant instantanément
et automatiquement l’arrivée du gaz en cas d’incident. 

• Sous le nom d’Anatole.Biz a été créé un pyjama pour grand
prématuré (mesurant entre 25 et 50 cm). 

• Alistere SAS a lancé Toofruit, première marque de soin de
visage pour enfant (de sept à douze ans).�

Les autres lauréats du concours :

De gauche à droite : les créateurs d’Actradis.fr, 
Geengo, Alistere SAS, Wriha, My E-Sens, 

Dossier de Anna Voltz

Rectificatif
Lors de l’impression du numéro 40 du magazine « MEDEF en Ile-de-France » paru en juin
dernier, une erreur de la régie publicitaire a fait apparaître en page 18, une insertion de
notre partenaire CILGERE relative à son activité   2009 pouvant prêter à confusion avec
les données actualisées contenues dans le  publi reportage de la page 19.
Nous présentons toutes nos excuses à CILGERE, pour le désagrément occasionné.



améliorer la posture, à tonifier et raffermir les muscles. Les mou-
vements à imiter sont présentés par « Miss GymStill » - un per-
sonnage dessiné en 3D qui explique à la personne devant son
écran quels mouvements elle doit effectuer exactement. « Ce
coach virtuel a été créé afin de ne pas avoir un étranger sur son écran
mais plutôt un personnage qui permet à l’utilisateur une certaine
identification. Sans oublier que nous avons opté pour un protago-

niste en 3D afin de pouvoir varier les angles.
Enfin il fallait que cela reste réaliste sans aller
trop loin, nous ne voulions pas que ce coach
devienne trop caricatural. » 

Avant de démarrer sa séance de gym à l’aide
de ce coach féminin, on peut choisir la partie
du corps qu’on souhaite travailler (dos, ventre,
jambes, etc.). Il y a aussi trois programmes
différents adaptés aux besoins de chacun :
« Forme », « De-Stress Express » et « Forme
plus ». Après avoir fait ses choix, on enchaine
les exercices d’échauffement, de musculation
et de relaxation. Les dessins du programme
sont simples et agréables à regarder. La voix
du coach virtuel est douce à l’oreille, les dif-

férents exercices et gestes sont faciles à imiter – et grâce au coach
on peut facilement corriger sa posture. Par séance et d’après le
programme choisi il faut compter de six à huit minutes. Deux fois
par semaine les abonnés reçoivent aussi des conseils précis d’un
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« C’est un outil 
complémentaire 

pour prévenir 
des maux physiques 

et psychiques et pour
rester en forme tout

simplement. »,
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F
aire efficacement de la gym en seulement quelques mi-
nutes et en plus en restant devant son écran ? Créé avec
des experts et soutenu par les autorités médicales, c’est ce

que propose la méthode GymStill. Il s’agit d’un programme de
relaxation et de remise en forme en ligne - assez séduisant pour
tous les salariés et chefs d’entreprises stressés, sédentaires et en
manque de temps pour se rendre dans une salle de gym. « La
méthode a l’avantage qu’on n’a pas besoin
d’accessoires – à part son ordinateur - et on n’a
pas besoin de se déplacer non plus. C’est tota-
lement innovant car pendant la pratique de
tous ces exercices la personne concernée reste
complètement assise sur son siège. », souligne
Daniel Robert, le fondateur de GymStill et en
même temps représentant légal de Novaction
Santé. Le point fort est qu’à travers ce pro-
gramme l’ordinateur devient l’outil de base et
ne figure plus comme la source des troubles
musculo-squelettiques (TMS) mais devient au
contraire l’allié de santé de son utilisateur. 

Choisir son programme
Pour se relaxer et se remettre au sport en dou-
ceur à travers cette méthode il suffit d’avoir quelques minutes
de libres, d’allumer son ordinateur et de se connecter sur le site
de GymStill. Les abonnés reçoivent les exercices par e-mail tous
les jours. Ceux-ci visent à chasser le stress, prévenir des TMS,
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Dossier de Anna Voltz

Ce programme de e-santé a été créé afin de prévenir ou de soulager les troubles
musculo-squelettiques (TMS). Il s’agit d’un véritable coaching avec des courtes
séances tonifiantes et relaxantes à pratiquer assis. Explications. 

tendances

GymStill - la remise 
en forme devant son ordinateur

Daniel Robert,
fondateur  de
GymStill.
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kiné. « Notre méthode a été spécialement conçue pour des per-
sonnes sédentaires. Les gens qui travaillent beaucoup d’heures
devant leur ordinateur ont souvent des problèmes de dos assez
importants. Suite aux mauvaises postures leur cou se redresse ar-
tificiellement ce qui fait très mal à la longue. Il faut savoir que
70% des douleurs des  personnes qui restent longtemps assises
sont d’origine dorsale », explique M. Robert. Les différents exer-
cices et gestes de la méthode GymStill ont été élaborés avec des
vrais sportifs afin de les rendre les plus efficaces possibles - pour
ceux de relaxation les créateurs se sont inspirés du yoga. 

La mise en pratique
Chaque jour, le programme donne la possibilité d’exécuter devant
son ordinateur des mouvements destinés à entretenir sa forme ou
d’alterner ces exercices avec les mouvements de relaxation. Pour-
quoi ne pas commencer sa matinée avec une petite séance de re-
mise en forme et puis enchainer entre midi et 14 heures avec une
séance de relaxation ? « Pour les entreprises GymStill représente
un moyen de communication et un portail pour allier la santé à la
vie de l’entreprise. », estime le fondateur de la méthode. 

Différentes formules d’abonnement existent, tout
comme des formules spécialement adap-
tées aux entreprises et aux collectivités.
« D’après le nombre de personnes partici-
pantes d’une même entreprise nous prati-
quons des tarifs dégressifs : 
Pour 300 personnes par exemple, il faudra
compter 30 euros par an et donc cinq euros
par formule. » 

Pour vraiment sentir les bienfaits de ce pro-
gramme, il serait important de pratiquer ces
mouvements quotidiennement ou en tout les
cas le plus régulièrement possible ! « C’est un
outil complémentaire pour prévenir des maux
physiques et psychiques et pour rester en forme
tout simplement. », conclut Daniel Robert.
GymStill peut aussi être considéré comme un
premier pas très utile permettant de reprendre
gout à une activité physique plus régulière. 

GymStill - la remise 
en forme devant son ordinateur

« Miss GymStill »

Pour en savoir plus : www.gymstill.com
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C
hacun avait donc de bonnes
raisons pour ne pas se sentir
concerné, ou pour considérer

comme habituelles ces pratiques
pour sans doute en définitive, mieux
les justifier. Mais le phénomène de
corruption est à ce point endémique
que la communauté internationale
semble mobiliser pour lutter contre
cette gangrène. Il faut garder à l’es-
prit pour bien comprendre l’enjeu
lié à cette question que selon les
experts de la Banque Mondiale la
corruption représenterait 1000 mil-
liards de dollars soit 9% du com-
merce international. 
Une chose est certaine, la lutte
contre la corruption est une préoc-
cupation politique majeure qui se
traduit sur le plan législatif par un
élargissement des sanctions. D’ail-
leurs, un pas a été franchi puisque si
on s’était essentiellement attaché à
combattre la corruption active, au-
jourd’hui la corruption passive est
sanctionnée outre le caractère extra-
territorial de certaines législations.
Qu’est-ce qu’un acte de corruption ?
C’est le fait pour quiconque de solli-
citer ou d’agréer des offres, des pré-
sents, et des promesses de don,
notamment afin d’abuser de son in-
fluence, en vue de faire obtenir d’une
personne toute décision ou tout avis

favorable. Tout d’abord, la convention
de l’OCDE vient protéger les agents
publics.
La corruption d’un agent public
étranger est une infraction pénale
dans les pays qui ont ratifié la
Convention de l’OCDE sur la lutte
contre la corruption d’agents publics
dans les transactions commerciales
internationales. On entend par agent
public étranger toute personne qui
détient un mandat, ou exerçant une
fonction publique pour un pays
étranger. En d’autres termes, le fait
de rémunérer un fonctionnaire pour
obtenir un avantage quelconque
constitue un acte de corruption pas-
sible des sanctions pénales.
Ensuite, il faut savoir que la loi fran-
çaise du 13 novembre 2007 pour sa
part, étend le délit de corruption des
agents publics étrangers, et la se-
conde vient sanctionner le trafic
d’influence exercé sur les agents des
organisations internationales. Au de-
meurant la législation s’est affran-
chie des frontières comme le FCPA
ou le UK Bribary Act
En résumé, à tout instant un diri-
geant peut être poursuivi, non seule-
ment pour ce qu’il a commis, mais
aussi pour ce qu’il a omis de surveil-
ler, de dénoncer, de sanctionner.

Cinq conseils simples et pra-
tiques pour limiter le risque de
corruption :
1 - L’employeur doit informer, for-

mer les salariés et leur apprendre
à identifier ainsi qu’à faire face
aux tentatives de corruption ;

2 - Les entreprises de quelque taille
que ce soit, doivent mettre en
place des programmes de confor-
mité appelés « adequate ou pro-
portionate » procedures «  visant
à prévenir la commission active
ou passive d’actes de corruption ;

3 - Procéder fréquemment à des au-
dits internes ;

4 - Eviter les intermédiaires en tous
genres, qui  prétendent avoir les
moyens et/ou les connaissances
utiles de nature à faire avancer tel
ou tel autre dossier ; le tout  sou-
vent accompagné d’une de-
mande de commission qui peut
s’avérer disproportionnée par
rapport  au travail réalisé ;

5 - Vérifier l’origine des fonds pour les
transactions significatives afin de
limiter le blanchiment d’argent ;

6 - Attention aux cadeaux qui ne
doivent en rien altérer l’indépen-
dance du bénéficiaire et aux dé-
jeuners dont les prix ne sont pas
raisonnables. 

Les acteurs du commerce 
international doivent 
plus que jamais être attentifs
au risque de corruption.
Jusqu’à une période récente, les affaires de corruption
étaient pour beaucoup une question de gros contrats in-
ternationaux, ou à l’opposé de simples backchihs accor-
dés à un poste de douane dans un pays lointain. 

Jean-Claude Beaujour
Avocat associé
Smith Violet

Pour en savoir plus :
www.smithviolet.com
jcbeaujour@smithviolet.com
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Vineet Nayar est arrivé en 2005
comme directeur à la tête de HCL
Technologies Ltd. (HCLT), une en-
treprise indienne de services IT. A
cette époque celle-ci comptait
30.000 employés, effectuait des
opérations dans 18 pays et réalisait
un revenu annuel de 700 millions de
dollars. Le défi suivant se présentait
à M. Nayar : Autrefois l’une des en-
treprises indiennes phares, HCLT
était en train de se faire doubler par
ses plus grands concurrents. Pour le
dirigeant (devenu PDG de HCLT en
2007) il était évident qu’il fallait
agir pour stopper le ralentissement
de croissance. Sur les 231 pages de
son ouvrage il raconte l’histoire du
changement qu’il a initié. Ce redres-
sement réussi a été remarqué dans
le monde entier. Il a permis à HCLT
de plus que quadrupler le nombre
de ses clients et de tripler son CA.
Aujourd’hui c’est l’une des multina-
tionales indiennes de services IT
avec la croissance la plus rapide et
la plus forte.

Changement étape par étape
Dans une première étape il a fallu
créer « le besoin de changement »,
analyser la réelle situation de l’en-
treprise avec tous ses point forts et

points faibles (« se regarder dans la
glace ») et faire en sorte que les col-
laborateurs perçoivent ce besoin.
Deuxièmement Vineet Nayar a éta-
blit une « culture de changement »
permettant de créer de la confiance
à travers davantage de transparence
au sein de l’entreprise - « en re-
poussant les limites de la transpa-
rence ». La troisième étape
consistait en la responsabilisation
des employés de la zone de valeur
(ceux en contact avec les clients) au
même titre que le management ou
d’autres fonctions stratégiques.
Cette « construction d’une structure
de changement » est très impor-
tante – car pour renforcer la zone de
valeur, M. Nayar a eu l’idée d’inver-
ser la pyramide organisationnelle :
les employés d’abord, les clients en-
suite et la direction à la troisième
place. Concrètement cela veut dire
que la direction doit aussi rendre des
comptes aux employés qui sont en
contact avec les clients. Ce qui mène
vers la quatrième phase : Chez HCLT
on a redéfini le rôle du PDG permet-
tant de décentraliser des processus
de prise de décision (« transférer la
responsabilité du changement. »)
Ainsi a été créé une culture collabo-
rative. C’est un point crucial  pour

Quand les employés
deviennent rois -
avant les clients !
Le dirigeant indien Vineet Nayar a retourné les règles
de management dans son entreprise. Il a mis la direc-
tion au service des salariés les plus proches des clients
tout en focalisant son leadership sur plus de transpa-
rence. Avec grand succès.

Livre à lire

l’auteur car cette culture collabora-
tive permet d’attirer des futurs col-
laborateurs de la génération Y ne
souhaitant plus travailler dans des
organisations dites « classiques » et
surtout hiérarchisées.

Le plus important capital de
l’entreprise
Il s’agit d’un ouvrage pédagogique et
révélateur permettant de compren-
dre un processus de changement
basé sur des idées révolutionnaires
qui s’est déroulé non pas sans obs-
tacles. L’auteur a reçu en 2011 le
prix du LIDA (« Leader in the Digital
Age Award ») lors du CeBIT - premier
salon de l’industrie high tech en Eu-
rope. Ce prix a récompensé la « phi-
losophie révolutionnaire ‘employés
d’abord, les clients ensuite’ qui re-
connaît que les employés forment le
capital le plus important d’une en-
treprise ». Un redressement qui est
devenu depuis l’objet d’une étude de
cas à la prestigieuse Business School
de Harvard. 

« Les employés d’abord, les clients
ensuite. Comment renverser les rè-
gles du management », de Vineet
Nayar, éd. Diateino, 20€. 




